






LOGEMENT COLLECTIF / PARTAGÉ/MODULAIRE 
Nombre de chambres / d’entités / d’unités  
(Préciser le(s) type(s) de logement) 

………… 
………… 

………… 
………… 

ETABLISSEMENT HÔTELIER 
Nombre de chambres ou d’entités ………… ………… 

CONSTRUCTIONS ET INFRASTRUCTURES ACCESSIBLES AU PUBLIC 

Capacité d’accueil maximale (nombre de personnes) 

………… ………… 

















Dispositif de gestion des eaux pluviales : technique(s) d’aménagement et/ou ouvrage(s) assurant le stockage temporaire des eaux 
pluviales, au travers d’une ou plusieurs fonction(s) d’infiltration, d’évaporation, d’évapotranspiration et/ou de débit régulé. 
Enseigne : inscription, forme, image ou ensemble de celles-ci apposé(e) sur un immeuble et relative/relatif à une activité qui s'y exerce. 
Ne peut être assimilée à une enseigne une mention profitant à des tiers, telle que l'indication d'une marque ou de leurs produits.  
Entreposage : stockage de biens meubles à ciel ouvert ou non. 
Equipement d'intérêt collectif ou de service public : construction ou installation qui est affectée à l’accomplissement d’une mission 
d’intérêt général ou public, notamment les services des pouvoirs locaux, les immeubles abritant les assemblées parlementaires et leurs 
services, les équipements scolaires, culturels, sportifs, sociaux, de santé, de culte reconnus et de morale laïque. Sont également considérés 
comme de l’équipement d’intérêt collectif ou de service public, les missions diplomatiques, les postes consulaires de carrière des Etats 
reconnus par la Belgique ainsi que les représentations des entités fédérées ou assimilées de ces Etats. Sont exclus les locaux de gestion ou 
d’administration des autres services publics. 
Etablissement hôtelier : établissement d'accueil de personnes pouvant offrir des prestations de services à la clientèle, tel que hôtel, 
auberge, auberge de jeunesse, motel, pension, appart-hôtel, flat-hôtel, ... 
Grand commerce spécialisé : commerce de superficie supérieure ou égale à 500 m² et dont l’activité consiste en la fourniture de services 
ou la vente de biens meubles qui relève d’un secteur spécialisé à l’exclusion du secteur alimentaire. 
Logement : ensemble de locaux destinés à l’habitation, réunissant les fonctions de sommeil, de séjour, de préparation et de prise des 
repas et d’hygiène et non interrompue par les éventuelles parties communes de l’immeuble. 
Logement modulaire : logement répondant aux conditions cumulatives suivantes : 

- être formé par des modules composés de matériaux légers, déplaçable et temporaire ;
- présenter un caractère social prépondérant ;
- être installé par un opérateur immobilier public ou par toute autre personne agréée à cet effet ;
- avoir une superficie de plancher nette minimale déterminée en fonction du nombre de personnes occupant le logement ; cette

superficie nette minimale ne peut être inférieure à 12 m² pour un logement occupé par une personne.
Logement partagé : logement destiné à l’habitation de plusieurs ménages. 
Parcelle : parcelle cadastrale. 
Publicité :  
inscription, forme ou image destinée à informer le public ou à attirer son attention, quel que soit le type de format ou de technologie 
utilisé, en ce compris le dispositif qui la supporte, à l’exclusion des enseignes et de la signalisation des voiries, lieux et établissements 
d’intérêt général ou à vocation touristique. La publicité peut être : - d’intérêt public (totalement ou principalement), c’est-à-dire liée 
(totalement ou principalement) à des évènements culturels, sportifs ou sociaux, concerner des panneaux explicatifs, des campagnes de 
sensibilisation concernant la santé publique, le social, la culture, la mobilité d’intérêt public, l’ environnement ou concerner une enquête 
publique. - d’intérêt commercial (totalement ou principalement), c’est-à-dire liée visant des marques, produits et/ou services 
commerciaux. 
Publicité associée à l'enseigne : publicité dont le message publicitaire est axé sur un produit ou un service distribué ou presté par 
l'occupant commercial ou industriel de l'immeuble et qui n'est pas susceptible d'être modifié pendant la durée du permis. 
Situation existante : situation existante de droit et non de fait. 
Superficie de plancher : totalité des planchers mis à couvert et offrant une hauteur libre d'au moins de 2,20 m dans tous les locaux, à 
l'exclusion des locaux situés sous le niveau du sol qui sont affectés au parcage, aux caves, aux équipements techniques et aux dépôts. Les 
dimensions des planchers sont mesurées au nu extérieur des murs des façades, les planchers étant supposés continus, sans tenir compte de 
leur interruption par les cloisons et murs intérieurs, par les gaines, cages d'escaliers et d'ascenseurs. 
Terrain : parcelle ou ensemble de parcelles contigües, cadastrées ou non, appartenant à un même propriétaire. 
Utilisation : l’utilisation s’entend, au sein de la destination visée à l’article 98, §1er, 5°, a), de l’activité précise qui s’exerce dans ou sur le 
bien. A défaut d’informations à ce sujet dans le permis, la première utilisation est considérée comme une modification d’utilisation. 

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement de la Région Bruxelles-Capitale du 1er avril 2021 modifiant l'arrêté du 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 12 décembre 2013 déterminant la composition du dossier de demande de 
permis d’urbanisme 

Bruxelles, le 1er avril 2021. 

Pour le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, 

Le Ministre-Président du Gouvernement de la Région de 
Bruxelles-Capitale chargé du Développement territorial et de la 
Rénovation urbaine, du Tourisme, de la Promotion de l’image de 
Bruxelles et du Biculturel d’Intérêt régional, 
R. VERVVORT

Le Ministre du Gouvernement de la Région de Bruxelles-
Capitale, chargé des Finances, du Budget, de la Fonction 
publique, de la Promotion du Multilinguisme et de l’Image de  
Bruxelles, 
S. GATZ 




